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MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE.
CHAMBRE DES COMMUNES.

Séance du y avril. — M. Bemal dépose sur le 
bureau le rapport des commissaires au sujet de l'é
glise d’Irlande.

M. Georges Sainclair demande si lord John Rus
sell est dans l'intention d'insister pour que les ques
tions actuellement soumises par lui à la chambre 
des communes soient immédiatement présentées 
à la chambre des lords. Il pense que la cham
bre haute rejetera ces résolutions à une forte 
majorité.

Lord, John Russell. L’honorable préopinant m’a 
demandé si mon intention était de soumettre mes 
«'solutions à la chambre des lords ; il a joule' que 
son opinion personnelle était que jamais ces réso
lutions ni aucune autre semblable n’obtiendraient 
(’assentiment des nobles lords. En réponse à la ques
tion de l’honorable préopinant, je déclare que mon 
intention n’est pas de soumettre mes résolutions à 
1 autre chambre (écoutez), bien que je ne pense pas , 
comme lui, que, si cette question se présentait de
vant les nobles pairs, sous la forme d’une mesure 
législative, elle n’eût aucune chance d’être agréée 
par LL. SS, mon opinion à cet égard se fonde sur 
un précédent bien connu et tout-à-fait applicable 
jci, car il s’agissait également d’une question qui 
intéressait à un haut degré les sentimens religieux 
« la noble chambre.

On a déjà deviné sans doute que je veux parler 
c la grande mesure relative à l’émancipation des 

catholiques ; personne n’ignore en effet, que ce 
01 apres avoir été rejeté une première fois à la 
-hainbre des lords par une majorité de plus de 40 
'°1*, fut adopté l’année suivante dans cette même 
t ambre à une majorité de 90 voix. ( Bruyans ap- 
p audissemens sur les bancs de l’opposition. ) Je suis 
nisposé à profiter de cette expérience et à ne pas 
^einander que mes résolutions dans leur forme ac- 
jJ e s®'ent soumises a la chambre. J attendrai pour 
ton a'ent obtenu la sanction de la cou-
bjç116 \e^ ie crois pouvoir espérer qu’alors les no- 

8 pairs ne refuseront pas leur adhésion à une 
rite'Tr* ”ature a contribuer tout-à-fait à la sécu- 
imi / v-,eS'‘stV* Jr!ant*e ’ et a la Pai* du royaume- 

applaudissemens. )
e greffier donne lecture de la résolution adoptée 

Sir°}t e" C0'uite’’
•Wut Peel p.re“d *a Paro,e et dit : La chambre
dire pro‘lonce’e hier sur cette résolution , c’est à 
pas ’®ur la question de l’appropriation, je ne pense 
"ourla ' SOlt Decessa*re l*e provoquer à ce sujet un 
jojrîte' "n* V°te’ cai! depuis hier l’opinion de la ma- 
clare r,6 peut avolr changé. Pour ma part, je dé- 
s‘tioii °6 ]e We des|ste sur ce point de toute oppo- 
ten,ps’.ca.1’ ce serait faire perdre iuutilemeut du 
que |ga li chambre. Quant à la seconde résolution 
ï'à tend" r • *0ld do‘l proposer aujourd'hui, et 
tout bi|| 8| aire déclarer que la chambre rejettera 
Crerajt e cômwutation des dîmes qui ne consa- 
Su‘s éécid^ 'ftancipe de l’appropriation, je 
cbambre "n* °PPoser et h demander que la 

lord JhnUX voix sur cetle proposition, 
nient s °hn se lève et propose immédiate-
ajant aa^eCunde résolution. La chambre , dit-il , 
tiîu nwQple ®u comité le principe de l’appropria-

Stanley) en annonçant que l’administration dont il
of oif I_L - P   !___ t 1. *11 • . » >

?ote wUrait vouloir se borner sur ce point àVote t' ’ ~ ’ Aiuiuu OC UUI lici 01*1 uu punit cl
servi, si 1 er .• En effet, à quoi ce vote aurait-il 
cré p’ar Une .pr*nc‘Pe qu'il a reconnu n’était cousa- 
tare||em “11. Or’, celte consécration trouve na- 
n>utavlou ° 1 sa Ph'ce dans le bill relatif à la com- 
Celle du e? filles. Cette opinion du reste, était 
“iffilié saifreje^eu*; mi,,'slcrc 1 et vous n’avez pas 

s doute que le noble lord Spencer (lord

^ ’ A t IH.UVIUUV/II uunt 1*
elait le chef préparait un bill au sujet de la com
mutation des dîmes , ajouta que Ja base de cette 
mesure serait l’appropriation. Ainsi le peuple itlan- 
iandais aurait en ce moment obtenu satisfaction 
entière sur ce point si le précédent ministère n’eût 
pas été dissous. L’honorable sir R. Peel ne partage 
pas à cet égard l’opinion de ses prédécesseurs et 
il a déclaré au contraire qu’il s’opposait formelle
ment à ce que les revenus de l’église fussent appli- 1 
pliquës à d’autres objets que des objets purement 
ecclesiastiques. C est sur cette grande question de 
principe et non sur la question du renvoi des mi
nistres (écoutez), c’est sur cette grande question 
de principe, dis-je, que la chambre s’est pronon
cée hier. Après une pareille décision il reste, com
me je l’ai déjà dit , à la chambre , à achever son 
ouvrage et à mettre à exécution ce principe si es
sentiel au rétablissement de la paix et de la tran
quillité en Irlande. En présence d'un intérêt aussi 
grave, toule autre décision doit disparaître, et je 
n'hésite pas à dire qu’il vaut mieux que le prin
cipe triomphe, dût-il entraîner la chute des mi
nistres , que de sacrifier le principe an maintien 
des ministres. (Explosition dapplaudissemens sur 
les bancs de l’opposition. ) Eu conséquence, j’ai 
1 honneur de proposer à la chambre une résolution 
portant :

« Que son opinion est qu’aucune mesure au sujet 
des dîmes en Irlande, ne peut aboutir à un ré
sultat satisfaisant et définitif, à moins quelle ne 
repose snr le principe de l'appropriation, adopté 
par la chambre. »

Sir Henry Hardinge : Le noble lord n’a pas ré
pondu à une objection qu'il lui a été faite relati
vement à la non existence du surplus dont il pré- 
teud régler l’application. Car d’après le rapport des 
commissaires ecclésiastiques on voit que loin d’a
voir trouvé un surplus , il ont découvert un défi
cit considérable.

Lord John Russell répond qu’il y a plusieurs pa
roisses où le nombre des protestans est très peu 
considérable et demande que l’on applique le revenu 
de ces paroisses à d'autres qui ont besoin d un sur
croît de soulagement.

Une longue discussion s’engage ensuite pour et 
contre la résolution, mais au départ du courrier 
(il heures ipj du soir) les débats n’avaient offert 
qu’une pâle copie de ceux que la motion de lord 
John Russell a primitivement soulevés. On pensait 
que la chambre irait le soir même aux voix sur la 
résolution , et que cette proposition serait adoptée 
par une majorité encore plus considérable que la 
précédente.

FRANGE

par MM. les députés du Rhône , en faveur de la

Paris, le 9 avril. —L’opinion publique, inquiète 
et agitée, attend avec la plus vive impatience des 
nouvelles positives d’Alger. A toutes les questions 
qu’on leur adresse à ce sujet, les ministres se con
tentent de répondre : <■ Nous ne savons encore rien. »
Le gouvernement a si souvent (nous ne cher
chons pas ici dans quel interet ) caché ce qu'il 
savait , qu’il nous est , à bon droit, permis de 
suspecter dans la circonstance actuelle , la véra
cité de MM. Dupin et de Rigny. a 1*1. ie naionnier à la cour royale de

— Le bruit avait couru que la division améri- ,ris Vet a,lui déclarer que le barreau de Rouen 
caine avait quitté subitement les Iles Baléares , mais jSt Prel 8 sassocie<' à toutes les mesures que l'ordre 
les dernieres lettres reçues de Mahon, le démeutent ; “es avocats de Paris croira devoir prendre à l’égard 
positivement. Ce qui avait donné lieu à celte nou- de * ordonnance du 3o mars dernier, 
velie. c’est la  ____ >. m /iii'nn nvaîl fiîf« A* 

ville de Lyon , et pour l’indemniser des pertes que 
lui ont fait éprouver les événemens d’avril.
“ Le projet de loi sur les majorats , amendé par 

a chambre des pairs, a été adopté hier sans discus
sion par la chambre des députés.

• La discussion à la chambre des députés , 
SU m * dldle amer‘caiue , a commencé aujourd’hui.

M. de Filz-James , orateur légitimiste, a pro
noncé un long discours dans lequel il s’est élevé 
contre les réclamations des Etats Unis et contre 

empressement qu’a témoigné le gouvernement à 
accueillir des pretentions exagérées.

Vers les 3 heures , M. Thiers a annoncé d’un 
ton bien trisle à quelques députés que le minis
tère Peel s’était retiré. (Corr. part.)

~ Le Constitutionnel contient une opinion mo
tivée de M. Charles Dupin contre le traité des a5 
millions. Voici comment M. Ch. Dupin termine l’ex- 
posé de son opinion :

» Je crois la France digne d’avoir des représen- 
tans aussi jaloux de la gloire du pays que ceux 
de 1 ancienne Rome, que ceux de la Venise du 
moyen âge , que ceux de l’Angleterre et de l’Es
pagne. Sans préjugés contre un peuple que j’ad- 
uure , je veux, pour ma faible part , lui retirer 
tout prétexte de moins estimer, de moins respec
ter 111a patrie. Mon vote est pour l'ajournement du 
projet de loi jusqu’à la session prochaine. Si , du
rant tout cet intervalle , les menaces arrogantes ont 
cessé , si les arméniens hostiles ont dhparn , si le 
respect pour la Fiance est redevenu le préliminaire 
indispensable à la sanction du traité , je ne vou
drais pas disputer, comme un traitement caute
leux , sur quelques millions de plus ou de moins. 
Pourvu qu’après mûr examen , 1 allocation ne me 
semble pas trop exorbitante , je la voterai. Jusque-là 
vr r..sera‘ de ,me prêter même à la discussion. 
Voila pourquoi je crois devoir publier mon opinion 
sans la prononcer à la tribune. »

Le 6 avril i835, les avocats à la cour royale 
de Rouen se sont réunis en assemblée générale pour 
examiner si les dispositions de l’ordonnance du 3o 
mars dernier, ayant pour but de contraindre les 
avocats désignés d office pour la défeuse des accusés 
traduits devant la cour des pairs, à accepter la mis
sion qui leur est ainsi déférée , ne porte pas une 
atteinte réelle aux droits et à l’indépendance du 
barreau et s’il ne convient pas de recourir à toutes 
les voies legales contre cette ordonnance.

Après un exposé lucide des faits et des prin
cipes, tous les membres du barreau de Rouen 
ont déclaré, que placés dans la position de ceux de’ 
leurs confrères de Paris , qui ont été désignés 
d office par le président de la cour des pairs ° ils 
se croiraient obligés de protester par leur refus 
contre de telles désignations, parce que. accepter 
cette mission , ce serait concourir à priver les ac
cusés des conseils qu’ils ont personnellement choi
sis et enfin parce que ce serait accepter la lé
galité des mandemeus et la coiislitutionalité de 
1 ordonnance, coutre lesquelles le barreau doit pro- 
tester. ^ w

Le bâtonnier a été invité à transmettre la déli
bération a M. le bâtonnier à la cour royale de
rans . Pt H ni rluplorur !.. I I ' «

velie, eest la rencontre qu’on avait faite d’une 
corvette de cette nation , qui avait été détachée de 
1 escadre pour se rendre à Marseille.

Nouvelles d’espagne.
, On écrit de Bayonne , 5 avril :

iorüé deto'voix dU f putdj a ,re)ete' *'a unfe “V ; , “Les *9, 3oet3, du mois dernier, les Iroupes 
jorue ae 90 voix , la demande de secours formée J de la reine se sont trouvées aux prises avec les car-

I® V,



liste* dans les champs de Serin , Arroniz et vallée de 
Solana, distant de 3 lieues d’Estella.

» Le ag , le feu a commence' entre les colon
nes de Lopez et Aldama et Zunndacarreguy qui 
avait 8 bataillons et sa cavalerie. Celui ci s’est retire' 
sur Discastillo et Aromz , après avoir essuyé une ter
rible charge de la cavalerie de Lopez , qui lui a fait 
beaucoup de mal. „

» Le 3o , le feu a recommence' : Gurre» avec sa 
colonne est venu renforcrr les troupes de la reine, 
et Zumalacarre'guy a reçu de nouveaux renforts , 
composés de trois autres bataillons de Navarre et 
Guipuzcoa.

» Le 31 le feu a e'te' renouvelé mais avec peu de 
force. On présume que de chaque côté la perte a dû 
être considérable.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 10 AVRIL 

Ce malin, à cinq heures, le son des cloches

La non veil« de la retraite de sir Robert Peel est 
parvenue aussi hier soir à Paris. Le ministre Thiers 
l’a annoncée à plusieurs membres de 1« chambre des 
députés. 1

L’opinion bien connue de la chambre haute né
cessitera une promotion de pairs , et les tories vont 
sans doute crier ; mais dans l’état des choses , il fal 
lait nécessairement que l’un des deux grands corps 
délibérans fût modifié, et le ministère Peel a pensé 
qu’il y aurait encore moins de dangers à altérer la 
composition de la chambre des pairs qu’à dissoudre 
de nouveau le parlement. (Eclair.)

et le bruit de iox coups de canon ont annoncé 
la délivrance de la reine, qui est accouchée d’uu 
garçon.

Le Moniteur donne la nouvelle dans le bulletin 
luivaut :

Palais royal, 9 avril i 335 , dix heures trois 
quarts -du soir.

« La reine est accouchée à dix heures un quart 
d’un prince.

» S. M. et le prince nouveau né sont dans le 
meilleur état.

» Le travail a été très-court et très-henreux. » 
Signés, Dr Schænlein, D' I.ebeau , D'Sommert, 

N. Chantrain , accoucheur.
S. M. est allée se promener hier, à Laeken, 

comme elle en a l’habitude presque tous les jours; 
elle était de retour à 5 heures i|2 à Bruxelles pour 
dîner. Ce n’est que vers les 8 heures seulement 
quelle ressentit quelques douleurs. L’accouchement 
a eu lieu au palais à Bruxelles.

|I0 avril, 9 heure* t[2 du matin.
S. M. et le prince sont dans le meilleur état.

Une proclamation publiée par M. le bourgmestre 
de Bruxelles, à l’occasion de ia naissance du prince 
royal, porte que le jour du baptême sera an* 
nonce ultérieurement , Son Altesse Royale recevra 
le* noms de Léopold-LouisPhilippeMarie-Victor.
— Communication officielle a été donnée aux deux 

chambres de la naissance du prince royal ; cette 
communication a été reçue avec enthousiasme. Des 
députation* out clé nommées pour aller féliciter 
le roi.

LIEGE, LE 11 AVRIL.

(Correspondance particulière.)
Bruxelles, le 9 avril.

Von* apprendrez ce soir même à Liège l'accou
chement inattendu de la reine, car l'époque de la 
délivrance de S. M. n’était espérée que pour la fin 
de ce mois. La reine des Français ne devait arriver 
ici que du l5 au 20 , ainsi que M. Moreau , le cé
lèbre accoucheur. Il a été remplacé par MM. Ch;>n- 
train et Lebeau. Des courriers avaient été expédiés 
dès neuf heures du soir à Lille, et de là le télé
graphe portera la nouvelle à Paris , de façon que 
l'on attend pour demain la reine des Français.

C’est le général d'Hane, aide-de camp du roi, 
qui remettra les lettres de faire part à la famille 
royale de France. Il doit partir ce soir pour Paris.

L’enfant, auquel on a donné les noms de Léopold- 
Louis-Philippe-Marie-Victor , a été ondoyé aujour
d'hui vers deux heures.

Par un hasard singulier la nourrice choisie pour 
le jeune prince est accouchée, cette nuit même , 
à Laeken.

Il est arrivé ici aujourd’hui plusieurs courrier* de 
commerce, et l’on disait assez généralement à la 
bourse que le ministère anglais se retirait ; on va
riait sur les successeurs. Suivant les uns , lord Mel
bourne aurait été chargé de la récomposition du 
cabinet- ; suivant les autres , lord Grey.

Agréez, etc.
(

Hier le sénat a adopté le projet de loi relatif 
an péage sur le chemin de fer ; il a ensuite en
tendu plusieurs rapports de pétitions qui n’ont pré
senté qu'un faible intérêt, à l'exception de celle 
des bourgmestres des communes deSlabrouck , Lillo, 
Berenclri-cht et Sanlviclt , qui demandent qu'il soit 
construit une digue intérieure derrière le rayon 
stratégique de Lillo. Le sénat, sans vouloir préjuger 
en rien la question du principe relative à l'indem
nité , a ordonné le renvoi de la pétition aux mi
nistres de l’intérieur et de la guerre, avec demande 
d’explication.

Aujuurd hui au sénat , commence la discussion sur 
le premier litre de la loi communale.

A la chambre des représentans, aucun incident 
remarquable ne «’est présenté dans la séance qui a 
e'ié extrêmement courte.

— La publication dans le Moniteur de tou* les 
décorés de juillet, n’aura lieu que vers le a5 de ce 
mois.

NAISSANCE DU PRINCE ROÏAL.
Les bourgmestre et échevins s’empressent d’an

noncer à leurs concitoyens que S. M. la reine est 
heureusement accouchée d’uu prince le g avril , à 
dix heures du soir.

Cet événement accomplit les vœux les plus chers 
de tous les Belges’.

Ce soir les édifices publics seront illuminés.
A rhôtel-de-yille, le 10 avril i835.

Le président du collége, Louis Jamme.
Par le college, le secrétaire De man y.

(Cet article nous-est parvenu hier trop tard pour 
être iuseTé.)

— M. le bourgmestre de Jemeppe nous informe 
qu’il a fait annoncer à ses administrés, par une 
proclamation et au son des cloches, l'heureuse nais
sance du prince royal , et que cette annonce a 
été reçue avec enthousiasme par les habitait* de 
cette commune.

la surveillance du gouvernement, sauf à lnJ f C0|J 
seil, à pourvoir au surcroît de dépense qu’exig» 
rait l’amélioration si instamment réclamée. £,* 
pérons; que cette nouvelle démarche obtiendra lè 
résultat quoi) est en droit d'en attendre.

La proposition relative à l’acquisition de la salle 
de spectacle est à l’ordre du jour.

M. Lefebvre demande et obtient la parole.
Il s’attache à combattre par des chiffres, lescfiiffrej 

présentés dans la dernière séance par M. l’e’chev/n 
Scronx. Au lieu de 32,316 francs5ocentimes,dépense 
annuelle à faire par la ville en cas d'acquisition de 
la salle , suivant ce dernier , M. Lefebvre ne pré
juge qu’une dépense de 20,400 francs 5o centimes 
au moyen de laquelle la ville deviendrait proprié
taire après 25 ou 26 ans. Il prétend, d'ailleurs, 
qu’il suffirait de donner au directeur la salle gra
tis en lui fesant la remise des 5 ija p. *|* (en 
tout 11,000 fr. ) Or, ajoute-t-il, d’après ce qui a 
eu lieu cette année on peut prévoir qu'il y aura 
nécessité de débourser , si l’on ne se détermine 
point à acheter , une somme annuelle de 14,000 fr. 
et cela sans qu'on ait même en expectative la pro
priété dont il s’agit.

M. Scronx réplique. Il persiste dans les données 
offertes précédemment par lui. Il argumente surtout 
des frais à résulter des réparations en tout genre 
que l’état de la salle exige impérieusement, de ceux 
qu’il faudra faire pour (’agrandissement de cette 
salle, etc. Il conclut toujours dans ce sens que la 
non-acquisition offre plus d'avantages aux intérêts 
de la cité.

M. Piercot puis M. Jamme (I) portent ensuite la 
parole en faveur de la proposition.

Nous devons regretter de n’avoir point par devers' 
nous le travail de M. Piercot; le sommaire que nous; 
tâcherons d’en donner ne pourra rendre que bien 
incomplètement les idées pleines d'enchaînementel 
de logique qui y sont développées avec uue neltelf 
parfaite. — Il examine la question sous ses diverse 
faces. Remontant à l’origine de l'édification de » 
salle, il pose en principe que la location annuelle 
a, en résultat, produit la perte d'un capital u( 
go,000 francs pour la ville. — Il s’étaie aussi u# 
chiffres, et démontre que même sous le rapport 
purement financier la ville a intérêt à traiter ot 
I acquisition de la salle de spectacle. — Abordai 
ensuite le côté moral de son sujet, il appuie sur e 
hautes considérations d’ordre et d’art qui milde" 
eu faveur de son opinion. Il fait ressortir les exi’ 
genees toujours croissantes d’un public que des eue 
d’œuvre ont accoutumé à être difficile; l’augmeu 
tiou des revenus de l'octroi qui doit de'couler m 
directement d’un spectacle cligne d’une grand" 1 
l’importance pour l’administration de pouvoo 
quérir par elle-même et pour elle-même de ‘a “ 
rulité et des ressources pécuniaires des eritrep 
neufs de théâtre. —Se résumant, il déclare T011 ^ 
voter dans le sens des propositions souini*«s |>“r 
actionnaires , sauf en ce qui concerne deux F 
sitions de détail. ^

M. le bourgmestre a fait à pen pr«s 'a 10 
déclaration. _ fleur«

La séance se trouvant fort avancée ( neu

RETRAITE DU MINISTÈRE REEL.
Le ministère anglais sest enfin rendu justice.

Tous les ministres ont donné leur démission. On 
ne connaît pas encore les noms de leurs succes
seurs, mais il y a lièu de croire que ce sera un 
ministère de coalition. Tous les efforts des tories 
ont échoué devant la persévérance de la chambre 
des communes qui est restée invariablement at
tachée à l’opinion de lord Russell sur la ques
tion des dîmes , daas les séances du lundi 6 «t du 
mardi 7*

CONSEIL DE REGENCE.

Séance du 10 avril.—A. l’ouverture de la séance 
et après la lecture du procès-verbal, M. le bourg
mestre donne communication d’une lettre par la
quelle le ministre de l’intérieur persiste dans sa 
résolution de n’abandonner à la ville les 80,000 
francs pour la dérivation de l'Ourte à l’endroit dit 
Fourchu-Fotsè, qu’à la condition que la ville se 
chargera des frais d’exécution et d’entretien, en uu 
mot de toutes les conséquences des travaux.

Le conseil ne peut adhérer à une semblable pro
position. Toutefois, il semble que la voie de la 
correspondance ne pourra amener d autre résultat. 
On soumet en conséquence le projet de l'envoi 
d’une députation du conseil qui se rendrait près du 
ministre à Bruxelles, à 1 effet de tâcher de l’ame
ner à une concession qui est dans le vif désir de 
tous les riverains, intimement convaincus des im
menses avantages de la derivation. — Ou sait que 
le conseil demande que le plau de celte derivation 
soit tracé parles soins de l’administration des ponts 
et chaussées, que les travaux «oient exécutés sous

moins le quart)elle est remise à un:------ , W . °“ . «I M Scronxjours de la semaine prochaine. ■—
Delfosse parleront contre la proposition.

Lei”!Séance publique du conseil mardi prochain 
heures du soir.

(I) M. Jamme n’avait pu assister à la Pr<lj m^ncâcjW

tion sur cet objet, attendu que sa fimille posse _„jue. d * 1 
____i_ i. . j. ,,;. l’avant f nelia-i|l’ayantdans la propriété de la salle ; depuis. ■ . e.

pu prendre part à la discussion. — MM Hu^ ^ aujourd’à"
sont les deux seuls membres du conseil tel qu d 1 
constitué , qui doivent s'abstenir de voter.

TAXE DU PAIN A LIEGE du G “tnt.

Pain de seigle , 18 centimes. .
Pain moitié seigle et moitié froment, oü c
Pain dit de ménage, 43 centimes.

THÉÂTRE ROYAL DE
UÉfi®*.,

Dimanche , 12 avril 
mou d'abonnement 
nard , musique de Hérold i «uivi par

duil, cinquième représenta11“11 jj. pi, 
W, opéra en 3

l , musique (le rLuold i «uivi par la nuuort. tll 
leville en 2 actes , de MM Bayard et f?u'g{jsÏAVE 1®'
,undi 13 ,10' repréientation du 8* mois»

vaui
Lundi _r_____

précédé par VHintUr» , vaudeville-



jSNONCËS ET AVIS DIVE BS
i,e Sr. PAPILLON a l’honneur d’informer MESDAMES 

^mFSSIEURS , que la REDOUTE annuelle à son bénéfice est 
f jl'-u premier MERCREDI après les grandes fêtes de Pà- 
bl i< 22 avril prochain I. Cette REDOUTE aura lieu à U
Nouvelle salle des variétés , derrière st-jacques.

Le docteur TALVIA , médecin dentiste de LL. MM. Bel*
... sera à Li'iîe, le (5 avril, il y s.qournera jusqu’au 18, 
ensuite du 22 8“ 24 et du 28 au 30 courant. , 324

Le sieur FI.ECH1NGER , marchand bohémien , est arrivé 
su Fer de Cheval , sur laBatte, n° 1091 , à Liège avec un 
assortiment DE PLUMES de lit et DUVET à des prix 
très modérés.

AU GASTRONOME, PONT D’ILE, N° 26,

L'on a reçu une quantité de JAMBONS de WESTPHALIA 
du poids de 7 à 20 1 en toutes I” qualités, saucissons de Lyon , 
Framin'I, Bologne, etc.
/HUILE sut Hue , VINAIGRE aromatisé, MOUTARDE, 
AlAljBES assorties, etc. , etc.

VENTÉ CONSIDÉRABLE
DE

VINS VIEUX.
M. DXRDESPINNE voulant se letirer totalement de son 

commerce, fera VENDRE définitivement LUNDI 27 AVRIL 
et jours suivans , à 2 i\2 heures de relevée , dans les caves 
du Palais dont l'entrée est vis-à-vis la maison du café de M. 
Cliarlier, rue Onze Mille Vierges , sous la direction de M. 
THONNARl), SIX MILLE et des bouteilles de vins vieux 
des aimées i8l9, <822 et 1827 dans les qualités de Bour
gogne , Malaga , Matière , St.-Peré et Bordeaux , plus plusieurs 
pièces VINS en cercles. 343

A VENDRE A LA HOUILLERE DE LA HAYE,
A Saint-Gilles.

1* 2 CHAINES ou schifs de 1630 pieds de longeur, pesant 
chacune environ 1 1,400 livres.

2° Un TAMBOUR tout neuf avec son arbre en fonte, 345

A VENDRE un BEAU et très BON CHAR A BANCS à 9 
places, il a peu roulé.

S’adresser pour le voir Quai d’Avroy n° 586. 335

HUITRES anglaises, chez PAREONDRY, derr. l’Hotel-de-Ville

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’IIôtel.de-Ville.

CABILLEAUX en détail à 75 centimes la livre, RIVETS à 
35 cent, la livre , chez ANDR1EN üls , rue Souverain! Pont.

A VENDRE, à RENDRE ou à ECHANGER un beau et 
grand JARDIN arec une petite MAISON , lécemment bâtie 
et composée de quatre pièces le tout situé au centre de la 
ville, et réunissant les avantages d'uu séiour commode et d’une 
vue fort agréable, s’adresser au té* 925 sur le Marché. 340

Calilleavx, Rivets et Rages , chez PERET , rue Ste. Ursule, 

SAURETS doux pleins , chez PERET , rue Ste. Ursule. 

HUITRES Anglaises , i"qualilé, chez PERET; rue Ste, Ursule 

HUITRES anglaises chez ANDUIEN fils, rue Souverain-Pon{

FOSSE à la terre glaise dite D1F.LLE , faubourg Sle-Mar- 
guente rue Bis Bilieux prix: 2 francs 50 centimes la voie, 
tendue à domicile 3 fiancs 50 centimes. On garantit sa qua
lité pour la meilleure qui existe. 346

J'ai l’honneur d'informer Mrs les amateurs , que 
j'arriverai le 15 mai à l’hôtel de Brabant avec un

___ j transport de BEAUX CHEVAUX, propres à
11 selle et voilure races Danoise et Mecketeubuurg.

P. VYGEN, inaichand de chevaux. 347

VENTE
d’une

BELLE ET GRANDE MAISON
DE COMMERCE.

M' DUSART, notaire à Liège, fait savoir que le ven
dredi , 8 mai 1835, à 3 heures de relevée, devant M le juge 
de paix des quartiers du nord et de l’est de cette ville , en 
son bureau, rue Neuve, derrière le Palais, i! VENDRA aux 
enchères publiques, au plus offrant et dernier enchérisseur , 
sans réserve d’infirmation ni de surenchère, sur la mise à prix 
de 45.000 francs, une BELLE et GRANDE MAISON de 
commerce, avec cour ...vastes magasins , etc. , située» Liège, 
rue du Pont, portant T'enseigne de la Main Bleue, et les nu
méros 837 et 838.

S’adresser pour connaître les conditions et voiries titres de 
propriété, audit M” DUSART, notaire. 341

" VENTE DE LIVRES
ET DE MUSIQUE,

POUR CAUSE DE DÉPART.
Elle aura lieu .MARDI 5 et JEUDI 7 MAI 1835, place de 
nnersité, au Coin delà rue des Sœurs de Hasque, n* 179 

e calai,»ue se distiihue chez P. ROSA, imprimeur, rue 
rue.Souverain Pont, n» 333 , à Liège. 334

LIQUIDATION DE SOCIÉTÉ.
t»ir^nrr> 27 AVRIL , à 9 \\2 heures du matin , le n 
i ^ERIRanD VENDRA à l'enchère et au comi tant i 

’ ll"a* d’Avroy, à Liège, une très foi ■M dU TENUES et de MÉCANIQUES , servant à 
uDikation des di.aps, , 3
ÉiBRlQÛË DE CHAPEAUX de PAILLI

Au Ch^au dOr , rue Vinâve d'Ile, «° fa, 
ri. , à Liège.

toute,f’«"" JVNNE a l’honneur d’annoncer qu’elle fabrique 
•»«nsde^l&■U* lie ohapeaux , savoir en paille cousue , eu agré
ée a . P*"'e de riz et husch dans ce qu’il y a de plus riches, 
cüaiû.. menst2'Italie et en agréruens luisaus de 6 à 15 francs le 

Bj| i’our dames.
très mcklérés^* ausâi remeltre 'e> vieux à neuf , à des prix

L FRYNS-BAUDRIHAYE 9
ïA'b,n,eur d’informer le public qu’il vient d’établir ut 
d'une PLOMB, quai St. Léonard , n° 4 bis. Il foc

I“ L TT* |1er*ect‘onuée :
2° r a, non soudés de toute dimension;

n»,.,,, e .i-OMB lamina de 5 pieds de largeur, longueur 
psi;te,ur à volonté.

grail,|s a,a"°"veaux procédés , il est à même d’offrir les pl 

»U GftïîîÏÏ*‘n" COMMERCE de DÉBIT rue du Pont, n" 88
chasseur. 21

ClVjLs0j'I'UssI°N ADMINISTRATIVE DES HOSPICI 
•introitu’t* j Se « informée qu'une femme se disant veuy< 
^Uylle là u"* *es n,ais°ns de cette ville et tache, ain 
H'2-j çj. déjà fait ^ dan*°le courant du moi» de septemb 
* d e*c‘,er ^ commisération en faveur de ses enfat 
^«lüe 1COmpleter- (l.it-elle ïa somme d’argent qu'on I 
Prdvie,,, .l’ou>' leur admission dans les hospices d'orphelin 
®°Uveau -g Pooljo qu’il doit se mettre en garde contre 
ît(ll)liaiem.n.re I escroquerie et que les admissions dans ! 
W™ !,1* cl“«itó étant GRATUITES, il est de toi 

» ■ * °n **‘s« une somme quelconque. 3

MAISON DE COMMERCE
A VENDRE. 1

LUNDI VINGT SEPT AVRIL 1835 , à trois heures après 
midi, il sera procédé par devant M” DUMONT, notaire , en 
son étude , rue Mont St. Martin , n° 650 , à Liège , à la VENTE 
aux enchères d’une belle MAISON DE COMMERCE, située 
à Liège , rue Pont d’ll», cotée n° 812 , composée d’un corps de 
logis , sur le devant d’une cour et d’un bâtiment sur le der
rière, caves, greniérj trois pompes, etc.

S'adresser pour les conditions audit notaire. 344

EN CHARGE
POUR RIO»JANEIRO

Le beau BRICK BELGE la CAROLINE 
du port de 280 tonneaux , doublé et chevillé 
en puiyre, sortant du chantier, pour partir 
le (5 mai fixe, ayant la majeure partie de 
son chargement engagée.

S’adresser à M. Ch. GR1SAR, courtier de navirea . à 
ANVERS Ô48

La MAISON sise à Liège , rue tête de Bœuf, »° 669 avec , 
jardin donnant sur le quai près de l’ex-pont d’Avroy , a 
été adjugée au prix de 16,000 francs.

On peut la surenchérir d'un 20', jusqu'inclus le 18 de ré 
mois à midi, en en faisant la déclaration devant le notaire 
PAQUE. ' 323

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE.
JEUDI, le 23 AVRIL 1835, à 10 heures du matin, il sera 

procédé dans une des salles du palais de justice à Liège, à 
L’ADJUDICATION de H5I ARBRES deFUTAYE, dont 
1018 CHENES et 133 HÊTRES croissant dans la coupe de 

. taillis en usance pour l’ordinaire 1835 , dans le bois domanial 
indivis de la Vecquée, situé sur la commune de Seraing.

Liège, ie 8 avril 1835.
L’inspecteur forestier des provinces de Liège et de Limbourg, 

r r DECHESNE l’aîné. 330

A VENDRE DE GRE-A-GRÉ
UN CORPS DE FERME, situé à RENOUEREZ, com

mune de Chariieux , d’une contenance d’environ sept J bon. 
niers trente cinq perches de prairie. Les bàtimens sont eu 
très bon état.

Cette propriété est libre de toutes charges et l’acquéreur 
pourrait constituer les deux tiers du prix en rente.

S’adresser en l’étude de M* MERRY, notaire, place du Vieux 
i Marché, à HERVE. 248

OS A HEÇU CHEZ

GILLOA - NOSSmT *
RUE DU PONT-D’ILE, N° 32,

UN ASSORTIMENT DE NOUVEAUTÉS, savoir ï

Gros de Naples uni et Ecossais ; — Poult de soie ; — Per*» 
sinne et Marceline ; — Mousseline t Jaconat et Indiennes ; —• 
Batiste écossais et Ghingarns;— Schals riches brodés dé 
toutes grandeurs ; Schals satins bayvai ; Schals mousseline- 
laine ; Schals Hübet; Schals hernani et en Crêpe;-- Voiles en 
tulle brodés en soie*cordonné et autres; voiles en gaze- 
blonde ; — Echarpes et Fichus nouveaux ; Êtoles et Échai pes- 
Colliers ; — Gilets , Cravates , Foulards nouveaux ; — Cols- 
Cravattes de plusieurs genres; — Gants et Bas de toutes 
qualités.

VENTE D’IMMEUBLES,
LIBRES D’HYPOTHÈQUES.

MERCREDI 22 AVRIL 1835, à 9 heure« du matin , en 
l’élude de M* DELBOUILLE ,notaire à Liège , il «era VENDU 
aux enchères les PIÈCES DETERRE , dont suit 1a désignation:

1° Une de 8 perches 72 aunes, sise à la hauteur d’Awans. 
derrière la maison Balaës.

2“ Une de soixante cinq perche« 38 aune« , située Petits 
Campagne, commune de Heistappe.

3° Une de 87 perches 19 aunes, sise lieu dit Petite Mede j 
à Crisnée.

4° U ne autre de 87 perches 19 aune» , sise à la Voie de Crisnéd 
à Herstappe , commune de Crisnée,

5° Une de 65 perefies 38 aunes, située vers Keraexhe , com
mune de Crisnée.

6° Une autre de 121 perches 61 aunes, sise en Wairexhe « 
commune de Crisnée.

7° Une de 61 perches 2 aunes, sise aux Bémes, commune de 
Tliys, joignant M. Depontliiére.

8° Une de 66 perches 86 aunes située lien dit Petit Fossé « 
commune de Crisnée.

9“ Une autre de 42 perches 40 aunes , sise commaue de 
Crisnée , lieu dit Marlifosse , joignant M. Waseige.

10° Une de 18 perches 51 aunes, située à Crimée, lieu dit 
Haide, lenant à Gérard Dethier.

Cette vente présente toute sécurité.
Les acquéreurs pourront jouir d'un crédit de plusieurs 

années.
S'adresser pour avoir communication du cahier de charge» 

et des titres de prppriété, à M' DELBOUILLE , notaire à 
l.iége , rue Sie. Croix , avec lequel on peut traiter de gté à gré 
avant le jour fixé pour la vente.

VENTE
d’une

BELLE COLLECTION DE MÉDAILLES.
MERCREDI 15 AVRIL 1835 , 4 3 heures de relevée , le 

notaire DELBOUILLE VENDRA en son étude, rue Sainte 
Croix, à Liège, une belle collection de MÉDAILLES tant 
ancienne» que modernes , et quantité de monnaies prove
nant de divers pays de l’Europe et de l’Asie , en or et en 
argent.

Ou peut voir ces objets en l’étude dudit notaire.

A PLACER en prêt sur hypothèques plusieurs Capitaux 
île 5, 10 , 15 et 20 MILLE FRANCS. S'adresser audit no
taire DELBOUILLE. ______

VENTE D’UNE MAISON
PROPRE A TOUT COMMERCE -,

POUR EN JOUIR LE 24 JUIN PROCHAIN.
LUNDI 27 AVRIL 1835, à 10 heures du matin , pardevant 

M. le juge de paix des quartiers Nord et Est de celle ville 
de Liège, en «on bureau rue Neuve, derrière le Palais , M® 
DELBOUILLE , notaire à ce commis , procédera à la VENTE 
aux enchères et à l'extinction de» feux, d'uneMAISON pro
pre à tout commerce, enseignée du Peigne d’or, coté« 831, 
sise rue Féronstrée à Liège , provenant de la succession bé
néficiaire de Barbe Josephe Jeunehomme , veuve Simon 
Dessart.

S'adresser pour avoir communication du cahier dea charge* 
à M. le juge de paix et audit notaire, dépositaire des titre* 
de propriété.

Lés créanciers de ladite succession sont priés'de remettre 
dans la huitaine au notaire DELBOUILLE, les titre» de leur* 
créances. 339

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ,

DEUX BELLES FERMES,
D’ORIGINE PATRIMONIALE,

Consistant en bàtimens pour le fermier, quartier de maî
tre , granges , étables, écuries , le tout couvert en ardoises , 
avec 84 ou 85 bonniers , mesure locales de prairies. Terres la
bourables et bois ne formant à petite différence prés ,qu'un 
même ensemble.

Ces propriétés , tenues dans un état très-satisfaisant, sont 
situées dans la commune de Fouron St. Martin .à 114 de lieue 
d’Aubel.

11 sera accordé aux acquéreurs de grandes facilités .pour le 
paiement du prix. S'adresser pour renseignemeos à M. BAIL. 
LOT , avoué , rue Hors-Château , n° 248 , où au propriétaire 
qui exploite ces immeubles par lui-même, 27$



A VENDRE 880 PIEDS ,

SÜPERBES PLANCHES
BE CHEJYËS 3

Sur QUARTIER, ayant 22 pieds de longueur et un pied 
de largeur et 6 années de sciage.

S’adressera M.'RUWET, maître menuisier, à Dalhem. 310

l
A VENDRE un BON et SOUDE CABRIOLET propre j 

pour la ville et la campagne, ayant la voie de la Hesbaye.
A VENDRE également un COUTE aussi bon que neuf, n'ayant 

roulé en ville. S'adresser à M. F ERRETTE'; marchand sellier ,

VILLE DE LIEGE- — Les bourgmestre ri - ; . vu la demande du sieur Gilles Beaudrihaye tendant?
autorisé à établir HRP hrimiataxin »_ * . ^ ® ® étf

rouiu vu iiuv-i va uui coorr es tu • JL i_.il. IV ■ i J. X la , lliul OllullU Oulimi f

porte Sie. Marguerite, ou-rue des Carmes , n" 377. 256

BELLE VENTE DE CHENES sur pied , croissant dans le 
bois de Rotheux , commune «le ce nom , canton vie Seraing , 
à trois quaits de lieue de la Neuville et autant d’Esneux sur 
l’Ourthe,, ,

JEUDI 23 AVRIL 1835 , à dix heures précises, pour finir , 
en un jour, le notaire BIAR VENDRA aux pieds des ar ' 
bres, 85 MARCHÉS DE BEAUX CHÊNES, propres à tout- 
usagé, dont un grand nombre de forte dimension. — A SIX 
MOIS DE CREDIT. 219

La VENTE d’une jolie propriété,sise à . Bois TÉ vêque^ con
sistant en MAISON d'habitation avec un bonnier 59 perches 
10 aunes de jardin cotillage , verger planté d arbres et terres 
labourables , qui a eu lieu le lundi 30 mars dernier , au bu
reau de la justice de paix des cantons Sud et Ouest de la 
ville de Liège p par le ministère de M' GILKINET , ayant 
été infirmée , est remise au lundi 13 avril courant à 2 heures 
de relevée. , ,

S’adresser pour connaître les conditions de la VENTE , 
en l’étude, à Liège , rue Féronstrée , numéro 588 , dudit-Me 

" GILKINET. 272

VENTE DES LIVRES
COMPOSANT LA BIBLIOTHÈQUE 

de feu M. le professeur ANSIAUX.
Mardi 28 avril , èt jours suivansv, il sera procédé en l’étude 

et par le ministère de M* RENOZ, notaire à Liège, à la 
VENTE aux. enchères de la BELLE CüLLRCliON DE 
LIVRES de médecine, chirurgie, science , littérature, his
toire , etc., dépendant de la succession de feu M. le profes
seur AJNSIAUX. 238

VENTE D’IMMEUBLES.
Lundi <3 avril, 10 heures du matin, il sera procédé par- 

devant Me CHOKIF.R , juge de paix du quartier du sud de la 
ville de Liège , en son bureau rue Mont St. Martin , par le 
mnistère de Me RENOZ , notaire à Liège, à la VENTE aux 
enchères des IMMEUBLES ci-après désignés , dépendant de la 
succession de feu M. Toby.

Premier Lot,
UNE MAISON , située à Liège, rue du PONT-D’AVROY , 

n° 544.
Deuxième Lot.

Une MAISON , située à Liège , même rue, n° 545.
Ces déux maisons lies bien construites sont propres à tout 

genre de commerce.
S’adresser pour les conditions de cette vente à Me RENOZ 

notaire à Liège , rue d’ Amay , n° 653. 247

LE JEUDI 23 AVRIL 1835 , à deux bernes de relevée, 
il sera procédé, confoiménaent à la loi du 12 juin 1816 par 
devant tVl. Oj-hoven, juge de paix des quattieis Nord et Est 
de la ville de Liège, en son bureau situé rue Neuve , der
rière le l’ajais , n° 443 , et pat le ministère tie Nle GILKINET, 
notaire à Liège à ce commis, à la VENTE aux enchères et à 
^extinction de* feux ,

D’une belle et vaste MAISON, sise à Liège , rue du Pot 
d’or, n° 6 56 bis , ayant au rez de chaussée , deux cuisines 
avec lavoirs et déjiendances, belles caves en dessous, un grand 
salon et deux cabinets, belle écurie pour 6 chevaux avec 
pompe , remise et cour.

Au premier trois chambres , antichambre , salle à manger , 
grand salon suivi d’une autre salle.

Au second étage six chambres et grands greniers.
Celle MAISON solidement bâtie , joint d’un côté à la rue 

du Pot u’or dans laquelle elle a une pot te d’entrée ordinaire, 
et d un autre à la rue Tete de Bœuf, où est une entrée à porte 
cochèie au dessus de laquelle se trouve un quartier pour les 
domestiques.

Une partie des bâlimens pourra facilement être appropriée à 
un établissement industriel.

S’adiesser pour connaître les conditions delà vente , à M. le 
juge de paix et auilit notaire. 271

autorisé à établir une briqueterie perma^tèmr" un , 
ram CêteurT“6 33 maiSOn- n° 435 . faubourg St. Le* “

Ladite demande sera publiée par la voie des 
affichée tant sous le perron de l’hôtel de ville T* ’ 1 
de l'église de Ste. Foi. ’ 1ui la P“'

Les personnes qui auraient des motifs d’opposition r 
des observations a présenter , sont-invitées à le,Van" rom 
gner dans le proces-verbal d’information au secrétariat de 
regence dans le terme de quinze jours.

A Thôtel-de-ville, le 8 avril 1835.
Le président du collége , Louis JAMME.

Par le collège , le secrétaire, DEJIANY.

ADJUDICATION
PAR SUITE DE SURENCHÈRE 

ET D’INFIRMATION.

MAISON A VENDRE.
Une MAISON située au commencement du faubourg 

St- Gilles, à droite en soitant de la ville ,,portant le n°- 199.
Celte vente aura lieu aux enchères , le lundi quatre ruai 1835 > 

deux heures de relevée , en l'étude,- à Liège, du notaire 
- KEPPENNE où l'on peut s'adresser pour plus ample infor 
mation. i69

Le LUNDI 27 AVRIL 1835 , à 2 heures de relevée', le 
notaire GRÉGOIRE exposera en VENTE, par licitation aux 
enchères publiques j par devant la justice de paix du can
ton de Dalhèm , chez RENARDY, à la Basse Cheralte, 
commune de Cheratte , la BONNE et SOLIDE MAISON qu'il 
y occupe , vis à vis et au bord du passage de Meuse, cons
truite en bonne distribution depuis peu d’années avec deux 
pièces par terre , bonnes caves et propre à tout commerce. S’y 
adfes.-er pour la voir et au notaire à Wandre , ou à Dalhem , 
pour les conditions 234

IMMEUBLES A VENDRE.
LE LUNDI 27 de ce mois , deux heures de relevée , le 

notaire PAQUE, procédera en son étude , rue Souverain- 
Pont, à Liège, à la VENTE aux enchères publiques des 
IMMEUBLES dont la désignation suit :

Premier lot. — Uue FERME avec maison et badmens 
d'exploitation , en bon état, située à CHEVREMÖNT , près 
de la chapelle , et 9 bonniers 76 |>erches de jardin, terres et 
prairies,, bien arborées , en plusieurs pièces, situées sous les 
communes de Vaux sous Chëvremout et Romsée.

Deuxième lot. — TROIS bonniers 52 perches 16 aunes de 
terre, ois, trîxbe et broussailles, sur la montagne, en face 
du village de Vaux sous Chevremont.

Troisième lot. — TROIS bonniers 15 perches 38 aunes de 
terre , bois, trixhe et broussailles , situés sur les revers delà 
montagne de Chevremont en face du bois de la Rochette

Quatrième lot. - & perches 2 aunes de pâturage en trois 
pieces contiguës, dites le, Plains , situées sur leJplateau de Che
vremont , a tres peu de distance de la chapelle.

•PÀntV°n<htl0D3 <**,e I’°a voir eu l’étude i$u notaire
_---------- ju_______ __ - . . ,288

sise
jouissance au 24 juin suivant.

La moitié ou les deux tiers du prix éventuêi pourront au 
choix de l'adjudicataire , être convertis en une rente viagère 
sur une-seule tète et au taux à couvenir. s 8 >

On peut prendre connaissance des titres de propriété et des 
apndUibns en l’étude dudit notaire. 3^

Les BIENS ci-après désignés , provenant de la succession 
dp M; .'Théodore Gaspar Lixon , vivant avocat demeurant à 
Liège , ayant été surenchéris .seront définitivement réexposés 
en VENTE aux enchères , le MARDI 21 AVRIL présent mois 
à 9 heures du matin , par devant M. CHOKIER , juge de paix 
des cantons Sud et Ouest de la ville de Liège, en son bureau 
situé ru<- Mont St. Mai tin , n° fill , par le ministère de M» 
GILKINET , notaire à Liège, sur les mises à prix ci-après indi. 
quées, savoir :

2me. Lot. — Le jardin dit la Bombarderie, situé à 
Liège , près la porte St. Laurent, 525 »„

4me Lot. — Une corps de ferme , situé à Yoltem, 
avec deux bonniers 21 perches deux aunes de prairie 
yatt«>ant, 8400 »»

5me. Lot.—Une pièce de terre contenant deux bon
niers 16 perches 86 aunes (2 bonniers 4 0 V, g.J , 3727 50

6rne. Lot.—Une idem contenant 56 perches 67 au
nes ((3 y. g), (31250

7me. Lot. — Une idem contenant 43 perches 59 au
nes (10 v. g.), (050»»

8111e. Lot. — Une idem contenant 69 perches 75 
aunes (l6 v. g.), (4l7 50

9me. Lot. — Une idem contenant 56 perches 67 
aunes (13 v. g.), (365 ».

I0me. Lot. — Une idem de 30 perches 51 aunes 
C7,.v-S-)j 735 »»

lime. Lot. —: Une idem de 21 perches 78 aunes 
(5 v. g ), 472 5o

Ï2me. Lot. — Une idem de 26 perches 15 aunes
^ « 8*) » 039 »»

tome. Lot. — Une idem de 61 perches 3 aunes
8->> 1417 50

l ime. Lot. — Une idem de 48 perches 82 aunes
I' ?’ fr- P’)’ 1050 ».

tome. Lot. — Une idem de 4? perches 95 aunes
............  ((02 50

(orne. Lot.— Une idem de 47 perches 95 aunes 
O* v. g.), (417 50

Les biens repris aux quatrième inclus seizième lots 
sont situés commune de Vollem.

42ine. Lot Une rente aniiuelle et perpétuelle de (22 
litrons 85 dés (4 setters épéautre), effractiounés à 2 
fr.|43 ctines. 21

On procédera en même temps à l’adjudication des biens com
posant les lots ci-après qui, lors de la première adjudication 
avaient été infirmés

Ier Lot. Une belle et grande maison avec jardin, sise à 
Liège , rue Agimont, n° H(Ji ’

3me. Lot. — Une maison avec remise et 20 perches 70 aunes 
de jardin., cotillag-e -y--attenant-, située - à Liège, fieu dit 
Longdoz,

! l9rne. Lot. — Une pièce, de terre , .Sise commune de Ho. 
gnoul , lieu dit Fond des Bois, contenant 62 perches 20 aunes 

."(ifv.-gr.)
j 20me. Lot. — Une idem , àü même endroit, Fond des Bois
[Contenant 17 perches 77 aunes 14 v. gr ) ’
! On suivra, pour l’ordre de 4 vente., les numéros dès lots.

S'adresser, pour (dus âmplés renseigneinehs , audit M " le 
juge de paix , et en l'étude à Liège, rue Féronstrée. n° 588 
dudit Ms GILKINET. ’ 3^

COMMERCE-
»Æritsç: fsr-"'-<«

Bourse de Paris, du 9 avril. _ Rentes, 5 0. 1/Ï7',
Acïio ’ 'f T• T Ken(C‘ ’ 3 P- c’ 81 «.fin cour., SI ,

— Actions de la banque , UOOOO H0- - Emprunt de la vi||,
QQ ,£arls' °0u0u 00-— «entes de Naples , 98 20, fin courant 
99 30. - Emprunt Gucbbard, 48 ’3|4 , fin courant, 00 0,0 

Rente perpétuelle , 5 p. c. , 48 5|8, fin coulant, 00 00 
lrois p. c , JÜ ((2, fin courant, OU 00 i différée, 00 OiO - 
Loi tes 49 '3(4. — Portugais , 00 0,0. - d'Haïti, 0000 00. - 
brec, OOO. — Emp. belge , 000 0,0 , fin cour., 000 OiO. - 
Empr. romain, (Ot 3,4, fin cour., 000 0,0. - Empr. de la ville 
,e„., , *el Üs ’ 0u‘ '— Banque de B Igique, 42i 3(4 — Dette 

dificree , 25 1,4. — Coupons cortcs , 30 1,8.
Bourse d Amsterdam du 9 avril. — Dette active 55 15,160— 

Dito , 5 Y, <01 (5,(6 0000. —Dito Différée, ( 5,(6. — 
Rdl. de chance 25 (3,16 —Syndi. d’amor. 95 (|8. — Dito, 
“ 1°Io , 79 7,8 0. Cohtrib. de guerre, OOuO 0,0 Bill, du très,, 
o °(,i, (01 (,«. — Société de conim. (00 l|2. — Rus. h
et comp. Î04 1,8. — Dito (828 et 1829 , 104 0,0. —■ C. ch, 
H. (831 , (833 98 5,8 0. — Dito ins. au gr, 'liv. 70 0,0. — 
Dito emp. à L., 5 “|0 , 00 00 — Plus. nég. à L., 6 
00 0,0. — Dam m, à LonJ. , 00 0,0. — Rente franc. 00 0,0. 

Rente perp, d’Espagne, 00 OiOu — Dito d’Ainsi., 49 3|8
— Duo à Londr., 3 °,° , 3| 3,5 U 00 — Ditu à Paris, 0 0,0.
— Dito à Anvers, 00 0,0.— Dette diff. d’Esp. à Paris, 23 
3,8 0. — Bons cortès à fond. 48 5,8. — Coupons des codés,
on *,4----Vienne actions de In banq., 0000 — Métalliques,
99 3,8 — Act. Rot. ("levée, 000. — Dito 2« 1ère, 427 0.
-  l.rttc rla Pala--- J*vlï . . 1.T 1 1-.1- „ nn n.n _l ----- vvv. — ouv» . 1^, - ,
~ Lots de Pologne, (25 1,4 00. —Naples falcon. 00 ., 
Dito a Londres. 00. — Brésilien. 87 0,0 OOO. — Grecs

, - , J , y.,. — i 1 <1,, 1ÏW 1M - — —

Dito a Londres, 00. — Brésiliens, 87 0,0 000 
— Lots Prussiens ( 15 5,8.

Beurse d’Anvers du 10 avril.

C hanyes.
Amsterdam.
Lombes,
Paris.
Francfort.
Hambourg.

courts jours deux mots.là

12 02 1,2 
47 0,00 
36 0,0 
35 l|4

Al
A.46 7,8 

35 7,8
A

114 0,0 perte
12 10 0,0 
47 3,8 
36 1,8 
35 4,2

Bscompie 4
Effets publics Belgique. — Dette active , 404 4|4 A. 

Idem différée , 44 1,2 À. — Oblig. de Tent p, 95 00 P. 
— Emprunt de 48 mil! , 4 04 3,4 0. 00 - Idem de 12 mil 

•OdO 00. — Idem de 24 mill. , 000 00. — Hollande. 9e 
active, 2 112 . 000 00. Idem diff., 000 00. - Rente ren 
«9 et 98 5,8 P. 00 00. - Espagne. Guebb., 48 0|OP.1J| 
per,.. Pans, 3 p. c. , 34 1,2 0 Idem, perp Amsterdam, 
3,4 4,2. — Idem diff. ,24 1,4 23 4,2.

Cours après la bourse
Perpétuelles, 48 4,2 P. — Cortés 47 4,2 A. — Dfr 1 I r* — bones -a/ i|» ,

différée, 23 3,4 A. — Coupons cortès, 30 t’,0 00.a 
Russes , 253 P. — Perpétuelles à t m. , dont 1 49 l 
— Cortés à < m. 48 3|4 A. — Différée à 4 ni., 26 A.

MARCHANDISES. — Vente par contrat prive'. 
300 balles café St. Domingue . prix inconnu.
(50 caisses sucre Havarie blond, à fis. 4® <|2 ente 

étranger.
Arrivages au port d’Anvers, du 9 au 10 avr*‘ 
La galtéasse rostockoise Auguste, c. Remke , v. Je Livour 

Cil. de marbre, lai„e el fruits. , N „ Y,
Le brick américain Russian , c. Woodbury, Y- de Ne 

cli. d'huile et bois de teinture g
Le brick anglais Susan , c. Duncke, v. de Clia.lestôn, c 

riz el coton. ,,,
Le brick sarde Massena , -Tliereae, v. de Nice , en. 

te fruits.
Le schooner anglais Duke off Clarence, c, Bannanon , Tl 

Bayonne. ch. de vin et térébenthine ,
Le koff hanpvrien Venus, c. Muggenberg, v. d’Emaen , 

d’avoine et beurre. 1
Le koffhanovrien Aurora , c. Betten , V. de Neubarlmg 

ch. d'avoine et beurre. .1,
Le brick fiançais Deux Frères , c. Bessel , v de Ce » 

vin et eau de vie.
-'Bourse de Bruxelles , du tfl avril — Belgique.

54 3,4 P. Emprunt de 24 mill. , 402 P. —• Acl,ona ,j| 
[ ciéte générale (5) 822 (,2 p. Société de comm. ,le , , p,

119 1,0 f. Banque de Belgique (5) 121 3|4 et T ^o. fn0 pfr| 
active, 55 Oi'jOU. — Espagne. Guebhard , 48 l|d P °”. _ jd 
Anvers 4 p. «,o0C0. Id. Amsterdam 6 p- °i“l 4 » p ÔiO. P' 
Pans 3 p. (>|0 , 30 0,0 P. Cortès à Londres , 48 1,8 * I 
différée , 24 1,4 P.

H. Lignac, imp du Journal, rue du Pot-d'Or , n” 622 ’


